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La Convention relative aux droits de lõenfant fut adopt®e le 20 novembre 1989 par 

lõAssembl®e G®n®rale des Nations Unies.  

Respectant un usage international, le neuvième rapport est déposé le 21 

novembre 2011 pour commémorer cette date anniversaire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

n.b. : les rapports des années 2003, 2004, 2005, 2006, 2007, 2008, 2009 et 2010 peuvent 

toujours être commandés au siège de notre comité ; ils sont également accessibles sur notre site 

Internet : www.ork.lu   

  

http://www.ork.lu/
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Avant -prop os  

 

Les mains devraient protéger, pas frapper  ! 

 

Le rapport 2011 aborde comme sujet principal la violence sous toutes ses 

facettes, les traitements humiliants et d®gradants, lõabus ®motionnel et la 

négligence des enfants par des adu ltes qui en ont la charge.  

Les cons®quences pour le d®veloppement de lõenfant, les difficult®s de d®tection, 

les remèdes et la prévention sont des thèmes traités.  

Le rapport se veut ®galement un guide pour lõ®limination de la violence ¨ 

lõencontre des enfants.  Un enfant qui est bien encadr® par sa famille et ¨ lõ®cole, 

est moins exposé à des comportements déviants.  

Les punitions corporelles sont inefficaces comme moyen de discipline.  

 

LõORK est fier dõavoir r®ussi ¨ faire inscrire le Luxembourg sur la liste des 29 

pays  du monde , publi®e par le Conseil de lõEurope, dans lesquels l es châtiments 

corporels ¨ lõencontre des enfants sont prohibés par la loi . 

 

Il ne faudrait n®anmoins pas sõalerter devant toute ®chauffour®e entre enfants, 

qui dans certaines li mites, fait partie de lõapprentissage social.  

 

Parmi les nombreux autres sujets évoqués dans le présent rapport,  nous nous 

permettons de soulig ner deux soucis majeurs  : si le nombre dõinstitutions et de 

services prenant en charge des enfants et adolescents en difficultés a augmenté 

de manière significative au cours des dernières années , il nõen est pas ainsi pour 

les lieux dõh®bergement des enfants souffrant de troubles caract®riels graves qui 

peuvent sõexprimer par un comportement dõune violence  extrême. Cette violence  

sõexerce tant ¨ lõ®gard de leur entourage quõenvers eux-mêmes et les objets 

matériels.  

 

Les institutions en place sont réticentes pour assumer cette mission , invoquant 

un manque de personnel. Il incombe d¯s lors ¨ lõEtat de veiller à ce que les 

moyens mis en ïuvre servent prioritairement ¨ assurer la prise en charge de ces 

situations désespérées.  

 

LõORK sõest ®galement impliqu® dans le d®bat portant sur lõextension de 

lõinterdiction de fumer aux caf®s et discoth¯ques. Cette mesure sanitaire, 

annoncée depuis des années, a été bloquée à ce jour avec succès par des lobbies 

influents. Nous ne lâcherons pas prise  : la santé des jeunes est en jeu  ! 

 

Nous souhaitons bonne lecture.  
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1.  Les recommandatio ns  

 

1. Recommandation au Ministre de la Justice  : (page 48) 

LõORK invite le Ministre de la Justice de pr®voir, dans le cadre de la r®forme de la 

loi sur la protection de la Jeunesse actuellement en cours, une modification de la 

procédure afin que dorénavant un seul et même Tribunal de la Jeunesse reste 

compétent pour toutes les décisions impliquant la même cellule familiale.  

 

2. Recommandation adress®e ¨ la Ministre de lõEducation nationale et au 

Ministre de lõInt®rieur: (page 62) 

LõORK recommande ¨ la Ministre de lõEducation nationale et au Ministre de 

lõInt®rieur dõencourager des synergies au niveau des ®coles avec les acteurs de la 

vie sociale et de la police pour assurer d es formations régulières de prévention de 

la violence dans les écoles fondamentales et les lycées.  

 

3. Recommandation adress®e ¨ la Ministre de la Famille et de lõInt®gration 

et au Ministre des Finances : (page 30) 

LõORK recommande ¨ la Ministre de la Famille et au Ministre des Finances de 

poursuivre, à durée indéterminée, le projet pilote de prise en charge des enfants 

souffrant de troubles évasifs du comportement et de renforcer ces structures de 

jour et de nuit pour assurer lõencadrement de ces enfants permettant ainsi de 

soulager leurs familles.  

 

4. Recommandation adress®e ¨ la Ministre de la Famille et de lõInt®gration: 

(page 60) 

LõORK recommande ¨ la Ministre de la Famille et de lõInt®gration  dõaugmenter le 

nombre des places destinées au dépannage et ¨ lõaide aux familles dõenfants 

handicap®s. Des structures suppl®mentaires dõaccueil pour des situations 

particulièrement intensives en soins devraient être créées.  

 

5. Recommandation  adressée au Gouvernement:  (page 75) 

LõORK exhorte le Gouvernement de d®poser sans tarder le projet de loi étendant 

lõinterdiction de fumer ¨ tous les lieux publics, y compris les caf®s et 

discothèques.  

 

6. Recommandation adressée au Ministre des Finances, au Ministre de la 

Justice  et à la Direction de la Police grand -ducale : (page 68 ) 

LõORK recommande aux Ministres des Finances et de la Justice dõinviter la 

direction de la Police de bien vouloir reconsid®rer sa position afin de lõinviter ¨ 

g®rer le num®ro dõappel 116 000 par le Central «  RIFO ». Il faut que les 

opérateurs, agen ts de police soient formés pour répondre adéquatement aux 

d®clarations de disparitions dõenfants. Il faut ®galement pr®voir les moyens 

humains n®cessaires pour assumer cette t©che. LõORK rappelle que toute 
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solution impliquant la mise en place dõun central à part fonctionnant 24 

heures/24 serait économiquement aberrante et socialement inutile.  

 

7. Recommandation  adressée au Ministre de la Santé et à la direction de 

lõH¹pital neuropsychiatrique dõEttelbr¿ck: (page 77) 

LõORK recommande au Ministre de la Sant® et ¨ la direction de lõH¹pital 

neuropsychiatrique  de prendre les mesures nécessaires pour permettre aux 

jeunes pensionnaires de lõOrangerie, Centre dõaccueil, un s®jour plus digne dans 

un environnement accueillant.   

 

8. Recommandation adress®e au rectorat de lõUniversit® du Luxembourg:  

(page 43)  

LõORK recommande dõintroduire dans la formation des enseignants du BScE, des 

sujets tels : 

  

¶ la gestion des conflits  

¶ lõ®coute active 

¶ comment faire face aux observations critiques,  

¶ comment faire face ¨ lõindiscipline 

¶ préparation à affronter les besoins spécifiques des enfants liés aux 

difficult®s dõapprentissage, tels lõhyper- et lõhypoactivit®, la dyslexie, la 

dysphasie, la dyscalculie , les enfants surdou®sé.  

 

9. Recommandation adressée à la direction de la Police grand -ducale :  

(page 50 ) 

LõORK invite la Direction de la Police grand-ducale à rappeler les consignes 

suivantes aux unités de police  locales charg®s dõune ex®cution dõune mesure de 

garde provisoire décidée par le Juge pour placer des enfants:  

 

¶ de ne se présenter en uniforme que si les agents de police sont obligés de 

transmettre le rôle protecteur aux enfants devant des auteurs 

particulièrement violents  : risque de rébellion e n pr®sence de lõenfant 

¶ de ne pas se pr®senter pendant les horaires scolaires, mais dõaviser le 

Pr®sident dõ®cole de retenir lõenfant ¨ lõ®cole apr¯s les cours, afin dõassurer 

une discr®tion ¨ lõenfant d®j¨ perturb® par les ®v®nements qui risquent de 

bascul er sa vie  

¶ de veiller à informer en temps utile le responsable de la classe pour assurer 

la discr®tion et ®viter aux autres enfants dõ°tre t®moin dõun placement. 

 

10. Recomma ndation  ¨ la direction de lõONE: (page 48) 

LõORK invite les responsables en charge de la coordination des institutions à 

lõ®tranger de visiter r®guli¯rement des lieux afin de contr¹ler lõefficacit® promise 

des interventions pédagogiques, promues avec beaucoup de talent, par ces 

institutions, dans leur publicité sur les sites Internet.   
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2.  Les souhaits des enf ants sõexpriment en peu de mots  
 

Wat Kanner sech wënschen 1 : 

¶ Do mir net wéi  

¶ Blaméier mech net virun deenen aneren  

¶ So mir net de ganzen Zäit wat ech net kann  

¶ Dro mir net mat schlëmme Strofen  

¶ Jäitz net mat mir - vernenn mech net  

¶ Benotz mech net als Bréifdréier fir Mënsche mat deenen du net méi 

schwätze wëlls  

¶ Maach mech net fir deng Problemer responsabel  

¶ Spär mech net an  

¶ Laach net iwwer mech  

¶ So mir net dass du net méi frou mat mir bass  

¶ Ënnerbriech mech net wann ech dir Froe stellen  

¶ So net  meng Ängschte wären domm  

¶ Looss mech matschwätzen  

¶ Looss mech meng Meenung soen  

¶ Erklär mir firwat dass du mir eng Strof gëss,  

¶ Erklär mir firwat dass ech eppes net erlaabt kréien  

¶ Verwinn mech net; ech weess dass ech net alles kréie kann  

¶ Ech huele mir gären e  Beispill un Dir  

 

Beschäfteg dech domat:  

¶ Wéi ech mech fillen  

¶ Wat ech mir wënschen  

¶ Wat ech besonnesch gutt kann  

¶ Wat mir Spaass mécht  

¶ Wat ech nach léiere kann  

¶ Wann ech Dir wichteg sinn, gleewen ech och méi fest un mech.  

  

                                       
1Iwwersat an ugepasst no enger Virlag vum Büro fir Kannerrechter aus der Steiermark 
/Éisterräich  
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3.  Droits de lõEnfant, les dates cl®s 
 

 

  

¶ 1923  : LõONG 

« Save the Children  » 

adopte une déclaration 

en cinq points relative 

aux droits de lõenfant 

connue sous le nom 

« Déclaration de 

Genève ».  

¶  

¶ 1924  : la Société des Nations reprend à son compte cette déclaration.  

¶ 20 novembre 1959  : lõAssembl®e générale des Nations Unies adopte la 

D®claration des Droits de lõEnfant. Dix principes fondamentaux pour le 

bien -°tre et la protection des enfants y sont proclam®s. Lõenfant est 

reconnu comme une personne investie de tous les droits.  

¶ 1979  : proclamation  de lõann®e 1979 comme ç Année internationale de 

lõEnfant è par lõAssembl®e g®n®rale des Nations Unies.  

¶ 20 novembre 1989  : adoption par lõAssembl®e g®n®rale des Nations 

Unies de la Convention internationale relative aux droits de lõenfant. 

¶ 20 décembre 199 3 : Le Parlement luxembourgeois ratifie la susdite 

convention (voir texte de loi dans les annexes).  

¶ 25 juillet 2002  : Adoption de la loi instituant un Comité luxembourgeois 

des droits de lõenfant ç Ombuds -Comit® fir dõRechter vum Kand (dit 

ORK) avec la mis sion de veiller à la sauvegarde et la promotion des 

droits et des int®r°ts des enfants, cõest-à-dire des personnes âgées de 

moins de 18 ans. Les missions de lõORK sont d®finies par la loi du 25 

juillet 2002 (voir annexe).  

¶ 20 décembre 2002  : nomination des membres de lõORK par arr°t® 

grand -ducal . 

¶ 18 novembre 2003  : remise du 1 ier  rapport annuel au Gouvernement et à 

la Chambre de des Députés  : LõEnfant ¨ besoins sp®cifiques et son droit 

dõint®gration. 
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¶ 19 novembre 2004  : remise du 2 e rapport annuel de lõORK : lõEnfant et 

lõ®cole : enquête de la scolarisation de quelque 5000 enfants dans les 

pays limitrophes . 

¶ 17 novembre 2005  : remise du 3 e  rapport annuel de lõORK : Les droits 

du nouveau -n®, le nom de lõEnfant et le droit ¨ lõidentit®. 

¶ 20 novembre 2006  : remise  du 4 e rapport annuel de lõORK : LõEnfant et 

la santé mentale  : les problèmes psychiatriques en croissance 

inquiétante . 

¶ 20 novembre 2007  : remise du 5 e rapport annuel de lõORK : LõEnfant et 

la justice  ; le r¹le de lõavocat de lõEnfant. 

¶ 20 novembre 2008  : r emise du 6 e  rapport annuel de lõORK : LõEnfant et 

la pauvreté  ; avis sur la future r®forme en mati¯re dõadoption simple et 

plénière, homoparentalité et adoption . 

¶ 19 novembre 2009  : remise du 7 e rapport annuel de lõORK : LõEnfant et 

les nouvelles technolog ies ; lõenfant face ¨ la s®paration de ses parents  

¶ 22 novembre 2010  : remise du 8 e  rapport annuel de lõORK : LõEnfant 

dans lõengrenage de la s®paration de ses parents. 

¶ 21 novembre 2011 , remise du 9 e rapport annuel de lõORK : LõEnfant 

exposé aux violences  physiques, aux traitements humiliants et 

d®gradants, ¨ lõabus ®motionnel et aux n®gligences. 
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Les Enfants vivant au Grand -Duché de Luxembourg au  1 ier  janvier 2011 des 

ann®es respectives (jusquõ¨ lõ©ge de 18 ans inclus)2 

 

Année  Filles  Garçons  Total  

2003  51.037  53.626  104.663  

2004  51.558  54.350  105.908  

2005  52.179  54.989  107.168  

2006  52.809  55.720  108.529  

2007  53.412  56.379  109.791  

2008  53.924  56.893  110.817  

2009  54.488  57.566  112.054  

2010  54.975  58.050  113.025  

2011  55.782  58.774  114.556  

 

  

                                       
2 Données fournies par le STATEC  
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4.  LõOmbuds -Comit® fir dõRechter vum Kand 
 

Une autorité indépendante pour faire respecter des droi ts  

 

LõOmbuds-Comit® fir dõRechter vum Kand est compos® comme suit : 

 

 
 

 

Marie Anne RODESCH -HENGESCH, Ombudsfra fir dõRechter vum Kand, 

présidente  

Robert SOISSON, psychologue, vice - président  

Valérie KRIEPS -DUPONG, avocat à la Cour, membre  

Caroline MART, journaliste, membre  

Monique FEY -SUNNEN, infirmière pédiatrique graduée, membre  

Michel DONVEN, instituteur, délégué de la Fédération nationale des éclaireurs et     

éclaireuses (FNEL), membre  

  

Madame Françoise GILLEN, juriste, occupe un poste à mi -temps ¨ lõORK, qui lui 

a été accordé à partir du 15 octobre 2009.  
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Mademoiselle Anh DO THI, employée du Ministère de la 

Famille, assure le secrétariat.  

 

LõORK avait eu le plaisir dõaccueillir 5 stagiaires au courant 

de lõann®e 2011 : Fiona BRAUSCH, Nora LEHNERS et 

Alexander KOFLER, ®tudiants en en sciences de lõEducation 

¨ lõUniversit® du Luxembourg, Ida ENGLUND, ®tudiante en 

droits de lõhomme, Nora HOFFMANN, stage dõobservation 

avant de sõengager pour un b®n®volat en Afrique,  

 

 

 

LõORK promeut et prot¯ge les droits de lõenfant au Luxembourg depuis son 

institution par la loi du 25 juillet 2002 3. LõORK avait commenc® ses activit®s le 

1ier janvier 2003.  

 

1191 saisines individuelles furent prises en charge et 196 dossiers dõint®r°t 

général furent traités à ce jour. 152 nouveaux dossiers ont été ouverts enter le 

15 novembre 2010 et le 7 novembre 2011.  

 

Le comité qui se r éunit régulièrement  traite les dossier s dõint®r°t g®n®ral et 

pr®pare des avis sur les projets de loi concernant les droits de lõenfant. Il examine 

les situations dans lesquelles les droits de lõenfant ne sont pas respect®s et ®met 

des recommandations dans le but dõy rem®dier. Les membres de lõORK ont le 

droit de sõenqu®rir de toute information, pi¯ce ou document, ¨ lõexception de ceux 

couverts par le secret médical ou par un autre secret professionnel.  

 

Dans lõexercice de leur mission, des informations touchant ¨ des situations 

individuelles so nt soumises au secret professionnel. Ce secret ne sõoppose pas ¨ 

la communication aux autorités judiciaires compétentes de toute information sur 

un fait susceptible de l®ser lõint®r°t sup®rieur de lõenfant (art 4 de la loi ORK). 

 

Les membres de lõORK exercent leurs fonctions sans intervenir dans des 

procédures judiciaires en cours.  

 

 

  

                                       
3 La loi du 25 juillet 2002 portant institution dõun Comit® luxembourgeois des droits de lõEnfant, 
appelé « Ombuds -Comit® fir dõRechter vum Kand (ORK) » est publié en annexe . 

 






























































































































































